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Rechercheà l’IRSST

Stratégie participative  
de gestion des risques au travail
 Jacques Malchaire, professeur à l’Uni-
versité Catholique de Louvain, en  
Belgique, rappelle, dès le début de sa 
présentation intitulée Stratégie partici‑
pative de gestion des risques au travail, 
que toutes les situations susceptibles 
d’interférer avec la santé et le bien-être 
des salariés sont des facteurs de risque. 
Selon lui, l’évaluation de ces risques 
passe par une action cohérente sur les 
différents facteurs qui les influencent et 
l’accent ne doit pas porter a priori sur 
la surveillance médicale et sur la protec-
tion, mais plutôt sur la prévention. Sa 
formule : Évaluer pour prévenir et com‑
prendre pour agir. Jacques Malchaire 
met aussi l’auditoire en garde contre 
certaines contrevérités, comme « ce qui 
n’est pas quantifié n’existe pas » ou 
« l’évaluation quantitative conduit aux 
solutions »,  ou encore « il est nécessaire 
de quantifier pour déterminer s’il y a un 
risque ou non ». Il reconnaît cependant 
qu’il est nécessaire de prendre des me-
sures pour objectiver les plaintes et 
pour établir des relations dose-effet 
dans le contexte de recherches scienti- 
fiques. Il insiste : « Il faut changer de 
paradigme et non pas considérer la sé-
curité, l’hygiène et le bien-être comme 
des charges légales ou des entraves  
au développement économique, mais 
comme des facteurs de développement. 

Il est essentiel de s’assurer de la parti-
cipation des salariés, d’entreprendre 
une démarche globale, de mettre en 
place une approche progressive impli-
quant les gens du terrain, en ayant 
comme objectif de définir les meilleures 
conditions possibles. En somme, la pré-
vention durable nécessite une analyse 
globale couvrant l’ensemble des facteurs 
susceptibles d’influencer la santé et la 
sécurité des travailleurs. »

Prévenir la chronicité  
par le dialogue et l’approche 
transdisciplinaire 
 Patrick Loisel est professeur titulaire  
à la faculté de médecine et des sciences 
de la santé de l’Université de Sherbrooke 
et directeur du Centre d’action en pré-
vention et réadaptation de l’incapacité 
au travail (CAPRIT). Il introduit son 
propos avec quelques statistiques éton-
nantes, dont la suivante : douleur et ab-
sence du travail ne se superposent que 
dans 5 % des cas. Pourquoi ? Parce que 
les facteurs d’incapacité au travail n’ont 
le plus souvent que peu de relation avec 
ceux qui ont causé la lésion ayant dé-
clenché l’absence. Ainsi, Patrick Loisel 
remet en question la définition tradi-
tionnelle du modèle de l’incapacité au 

travail, qui est purement biologique et 
qui sous-tend que la maladie est la 
cause de l’incapacité. Il présente à l’in-
verse un modèle élaboré par son équipe 
et maintenant reconnu, selon lequel  
l’incapacité au travail dépend de fac-
teurs situés dans les dimensions phy- 
siques, psychologiques et sociales de la 
personne, mais aussi dans l’entreprise, 
dans le système de santé, dans le régime 
de compensation et même dans le 
contexte culturel et politique. 

Prévenir l’incapacité ou faciliter le 
retour au travail nécessite donc une ap-
proche de collaboration entre les diffé-
rents acteurs impliqués. Les éléments 
clés sont de rassurer sur l’état de santé 
du travailleur, de favoriser le maintien 
ou le retour à l’activité et d’agir sur  
le milieu de travail. Pour réaliser cela,  
une coopération étroite entre les ac- 
teurs en cause est indispensable, avec  
le même objectif de retour au travail  
en santé. Ainsi, il importe d’être à la  
fois à l’écoute du travailleur pour com-
prendre ses perceptions et d’agir en  
collaboration pour faciliter le retour  
ou le maintien au travail. 

Bien interpréter  
les mesures d’exposition  
aux substances chimiques
 Claude Viau est professeur titulaire au 
Département de santé environnemen-
tale et santé au travail et titulaire de la 
Chaire d’analyse et de gestion des ris-
ques toxicologiques de l’Université de 
Montréal. Il rappelle qu’une démarche 
d’analyse des risques toxicologiques 
doit s’inscrire dans un processus plus 
large de gestion des risques. Par ailleurs, 
aussi rigoureuse qu’elle puisse l’être, 
l’estimation des risques toxicologiques 
demeure à la base un jugement d’ex- 
pert, qui ne saurait être assimilé à une 
mesure absolue de ces dangers. Les 
deux composantes essentielles d’une 
telle estimation sont l’appréciation de la 
toxicité et de l’exposition. Les mesures 
d’exposition recourant à la surveillance 
biologique sont souvent sous-utilisées  
et sous-estimées, alors qu’elles de- 
vraient être mieux intégrées à l’arse- 
nal des moyens de contrôle en présence 

Plusieurs spécialistes venant 
d’horizons divers ont débattu du 

thème « Appréciation du risque  
en santé et en sécurité du travail : 

convergences et divergences de 
diverses approches disciplinaires », 

lors du colloque annuel de l’IRSST 
l’automne dernier. Il s’agissait  

là d’un sujet pertinent pour qui  
doit s’adapter afin de mieux 

rendre compte des différentes 
facettes du risque en santé et  

en sécurité du travail.
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de substances chimiques. L’interpréta-
tion d’une mesure d’expo- 
sition environnementale 
ou biologique ne peut se 
faire qu’à la lumière de 
valeurs guides, réglemen-
taires ou non. Toutefois, 
il importe de comprendre 
l’origine de ces dernières, 
la manière dont elles ont 
été établies et leur signi-
fication par rapport au 
risque pour la santé des 
travailleurs. Une approche intéressante 
est celle des valeurs repères basées sur 
les niveaux d’exposition à des produits 
chimiques observés dans les entreprises 
les plus performantes du point de vue 
du contrôle à cet égard, devenant ainsi 
l’objectif à atteindre. Enfin, pour amé-
liorer la prévention, M. Viau fait un 
plaidoyer en faveur d’une meilleure  
formation des professionnels du do-
maine de la santé du travail, incluant  
la toxicologie.

L’importance de l’appréciation  
du risque lié aux machines
 Yuvin Chinniah est chercheur en sé- 
curité des machines à l’IRSST. Il dé- 
finit d’abord le risque comme étant  
la combinaison de la probabilité d’un 
dommage et de sa gravité. Selon lui,  
il importe d’apprécier le 
risque lié aux machines 
afin de diminuer la vul-
nérabilité de l’entreprise, 
de réduire le nombre de 
lésions et de maladies, de 
respecter les normes et  
la réglementation ainsi 
que d’exercer correcte-
ment la profession d’in-
génieur dans le respect 
des règles de l’art. Cette 
appréciation du risque permet de dé- 
finir des priorités d’action, de faciliter  
la prise de décision en ce qui concerne 
les moyens de protection des machines 
et l’obtention d’un consensus de toutes 
les personnes concernées, de respecter 
les exigences en termes de santé et  
de sécurité au travail incluses dans les  
normes de gestion, d’optimiser l’utili- 
sation des ressources et enfin, de sim-
plifier la communication avec la CSST. 
Pour apprécier les risques associés aux 
machines, certaines actions, préconi-
sées par la norme ISO 14121-1:2007, 
sont nécessaires : déterminer les limites 
de la machine, repérer les phénomènes, 

les situations et les évènements dan- 
gereux de même que les 
dommages possibles,  
estimer les risques et  
enfin, les évaluer. L’ap-
préciation du risque, in-
cluant le risque résiduel, 
est incontournable lors-
qu’on veut sécuriser une 
machine dans toutes les  
étapes de son utilisation. 
Ce travail peut nécessi- 
ter la mise sur pied d’une 

équipe multidisciplinaire et le recours à 
plusieurs outils d’analyse de risque. 

Santé psychologique au travail : 
répondre aux besoins  
fondamentaux  
de l’être humain
 Michel Vézina, profes-
seur titulaire au Dépar- 
tement de médecine  
sociale et préventive  
de l’Université Laval et 
conseiller en santé au 
travail à l’Institut natio-
nal de santé publique  
du Québec (INSPQ), pré-
sente une démarche quantitative d’éva-
luation des facteurs de risque psy- 
chosociaux en entreprise, après avoir 
fait état des principales approches en 

santé mentale au travail. 
Il souligne les difficul- 
tés d’identifier un risque 
psychosocial en raison 
de l’importance des ca-
ractéristiques indivi- 
duelles des personnes 
affectées et de la non-
spécificité de ces af- 
fections. Pour régler ce 
problème, il a fallu avoir 
recours à des études épi-

démiologiques longitudinales afin de 
suivre des milliers de travailleurs pen-
dant plusieurs années et ainsi pouvoir 
isoler l’effet pathogène de certaines di-
mensions spécifiques de 
l’organisation du travail. 
C’est ce qui a permis de 
mettre en évidence les 
conséquences néfastes 
pour la santé d’une ex- 
position à une forte de-
mande psychologique, 
d’une faible autonomie, 
d’un faible soutien so- 
cial et d’une faible recon-
naissance au travail. 

Plusieurs de ces éléments ont également 
été reconnus comme étant caractéris- 
tiques des entreprises performantes. Il 
n’est pas surprenant de constater de  
telles similitudes, car il s’agit de dimen-
sions organisationnelles qui répondent 
à des besoins humains fondamentaux, 
tels que celui de s’accomplir dans une 
activité utile en mettant ses talents à 
profit et en en développant de nou-
veaux, celui d’acquérir une bonne es-
time de soi en étant reconnu pour sa 
contribution et ses efforts ou encore,  
celui d’appartenir à un groupe, de faire 
partie d’une équipe ou d’un réseau sur 
lequel on peut compter.

L’appréciation  
du risque  
par l’ergonome
 Marie St-Vincent est er-
gonome, chercheure et 
responsable du champ 
Troubles musculo-sque-
lettiques à l’IRSST. Se- 
lon elle, l’appréciation du  
risque en ergonomie est 
un morceau du casse-
tête dans le domaine de 

la santé et de la sécurité du travail. L’er-
gonomie, c’est beaucoup plus que la 
seule appréciation du risque. Elle impli-
que la compréhension de toute l’activité 
de travail. « Dans certains cas, enseigner 
les bonnes postures ne mène à rien, car 
les travailleurs n’ont pas le choix de leur 
posture. Il faudra alors agir sur les com-
posantes de la situation de travail pour 
qu’ils puissent la varier. » En fait, l’ergo-
nome cherche à décrire et à mieux com-
prendre l’activité de travail des personnes, 
incluant les facteurs de stress, afin d’en 
améliorer l’exécution. La marge de ma- 
nœuvre est la possibilité que l’ensemble 
des déterminants du travail (équipe-
ments, aménagement, organisation) 
donne aux travailleurs de varier leurs  
façons de faire afin de s’adapter au 
contexte et à la situation. Cela sup- 

pose donc la possibilité 
de varier ses façons de  
faire, comme prendre des  
pauses lorsqu’on est fati- 
gué, exécuter les tâches 
les plus exigeantes quand 
on est au meilleur de sa 
forme, pouvoir utiliser 
différents outils, etc. PT

Collaboration à l’écriture 
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